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Regeste

Asile (non-entrée en matière / procédure Dublin) et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Sous réserve des exceptions prévues à l'art. 32 de la loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal
administratif fédéral (LTAF, RS 173.32), le Tribunal administratif fédéral, en vertu de l'art.
31 LTAF, connaît des recours contre les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20
décembre 1968 sur la procédure administrative (PA, RS 172.021) prises par les autorités
mentionnées à l'art. 33 LTAF. En particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant
l'asile peuvent être contestées devant le Tribunal administratif fédéral conformément à l'art.
33 let. d LTAF (applicable par renvoi de l'art. 105 LAsi).

E. 1.2
La recourante a qualité pour recourir (cf. art. 48 al. 1 let. c PA). Présenté dans la forme (cf.
art. 52 PA) et le délai (cf. art. 108 al. 2 LAsi) prescrits par la loi, son recours est recevable.

E. 2.1
En l'espèce, il y a lieu de relever que deux décisions successives ont été prises dans la
présente cause, mais qu'elles comportent le même dispositif et les mêmes considérants. Il
s'agit donc de déterminer l'incidence de la seconde décision, puisque par celle-ci l'ODM
entend annuler et remplacer sa première décision.

E. 2.2
En vertu de l'effet dévolutif du recours consacré à l'art. 54 PA, le pouvoir de traiter de la
cause passe de l'autorité intimée à l'autorité de recours dès le dépôt du recours. Cet effet a
pour conséquence que l'autorité de première instance se voit retirer la compétence de
connaître de l'objet du litige, de sorte qu'elle ne peut en principe plus revenir sur sa décision
attaquée. L'art. 58 al. 1 PA prévoit, cependant, une exception à ce principe, en disposant que
l'autorité inférieure conserve la possibilité de procéder à un nouvel examen de la décision
attaquée jusqu'à l'envoi de sa réponse. Cette exception doit être appliquée de manière
restrictive et ne se justifie que par économie de procédure, soit dans le seul intérêt d'un
règlement rapide du litige. Si l'autorité intimée procède de la sorte, le Tribunal continue à
traiter le recours, dans la mesure où sa nouvelle décision ne l'a pas rendu sans objet (cf. art.
58 al. 3 PA). En d'autres termes, la procédure de recours pendante subsiste tant et pour
autant que l'autorité intimée ne fait pas droit à toutes les conclusions du recourant. L'autorité
de recours doit alors entrer en matière sur celles qui demeurent litigieuses, sans que
l'intéressé doive, auparavant, attaquer la nouvelle décision (cf. ATF 113 V 237ss, ATF 107
V 250ss ; PIERRE MOOR, Droit administratif, vol. II, 2ème éd., Berne 2002, pt 5.7.3.2, p.



678 ; ANDREA PLEIDERER, in Praxiskommentar zum Bundesgesetz über das
Verwaltungsverfahren, Zurich/Bâle/Genève 2009, ad art. 58 PA, n° 1 à 3 et 48 à 52, p. 1557
et 1172s. ; AUGUST MÄCHLER, in Kommentar zum Bundesgesetz über das
Verwaltungsverfahren [VwVG], Zurich/St-Gall 2008, ad art. 58 PA, n° 18, p. 753).

E. 2.3
Cela étant, par sa décision du 29 décembre 2009, l'ODM n'a pas procédé à un nouvel
examen de celle qu'il a initialement rendue. En effet, la seconde décision contient le même
dispositif - l'Etat Dublin vers lequel le transfert est prononcé y étant tout au plus rappelé - et
la même motivation que celle du 26 août 2009, exception faite de la mention d'un ultime
délai de départ. L'office intimé n'a donc pas respecté le cadre autorisé par l'art. 58 al. 3 PA.
Le Tribunal se doit, dès lors, de continuer à traiter le recours interjeté contre la décision du
26 août 2009, dans la mesure où la seconde ne l'a pas rendu sans objet. Autrement dit,
laissant litigieuses toutes les conclusions du recours initialement déposé, la décision du 29
décembre 2009 doit être annulée ; partant, le recours interjeté contre elle, le 14 janvier 2010
- et qui, au demeurant, ne constitue qu'une copie du premier - est sans objet (cf. ATF 107 V
253).

E. 3.1
Dans son recours du 26 décembre 2009, l'intéressée reproche à l'ODM un défaut de
motivation en ce qui concerne l'exécution de son renvoi. Elle fait notamment valoir que dit
office ne s'est en rien exprimé sur la grave maladie qui l'affecte et qui, à son avis, constitue
un obtstacle à son transfert en Pologne.

E. 3.2
Force est de constater d'entrée de cause que la recourante, gravement malade, fait partie
d'une catégorie de personnes dites à risques, nécessitant une attention particulièrement
soutenue. Il ressort, en effet, tant de ses déclarations (cf. à ce sujet pièces A4, pages 11 et
14, et A5, page 5) que des documents médicaux qu'elle a produits (cf. consid. B. et D.) et de
plusieurs autres pièces figurant au dossier d'ailleurs (cf. A10, A11 et A12 notamment),
qu'elle est sujette à de sérieux problèmes de santé ; l'hépatite C chronique dont elle souffre
notamment a entraîné une cirrhose avancée, nécessitant un traitement rigoureux, sans lequel
elle risque de développer une insuffisance hépatique et/ou un cancer du foie. Dans sa
décision du 26 août 2009, l'ODM se borne, néanmoins, à déclarer que l'état de santé de la
recourante "ne saurait constituer un obstacle à son renvoi, étant donné qu'elle peut recevoir
des soins" en Pologne.

E. 3.3
Cette motivation stéréotypée et particulièrement sommaire est manifestement insuffisante
pour justifier, dans le cas d'espèce, le prononcé du transfert de l'intéressée dans ce pays. En
effet, outre les graves conséquences pour la santé de sa patiente que représenterait
l'interruption du traitement qui lui est actuellement administré, le médecin insiste tout
particulièrement sur le fait que ce traitement n'existe pas en Pologne ; il conclut en
substance que, d'un point de vue médical, un retour de la recourante dans ce pays n'est pas
envisageable. Or, en se satisfaisant d'affirmer le contraire, sans plus d'explication, l'ODM
s'est mis dans le cas d'enfreindre l'obligation de motiver ancrée à l'art. 35 al. 1 PA, laquelle
appelle une argumentation d'autant plus détaillée que la décision porte atteinte aux droits
fondamentaux de l'intéressé, comme c'est le cas s'agissant de mesures d'éloignement visant
des personnes gravement atteintes dans leur santé (cf. notamment LORENZ



KNEUBÜHLER, in Kommentar zum Bundesgesetz über das Verwaltungsverfahren
[VwVG], Zurich/St-Gall 2008, ad art. 35 PA, n° 3 à 21 [n° 10 en particulier], p. 509ss et
jurisp. citée ; PIERRE MOOR, op. cit., pt 2.2.8.2, p. 300s. et jurisp. citée).

E. 3.4.1
Cela dit, le droit d'obtenir une décision motivée, composante du droit d'être entendu garanti
par l'art. 29 al. 2 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999
(Cst., RS 101) et consacré à l'art. 29 PA, est de nature formelle. Sa transgression entraîne,
en règle générale, l'annulation de la décision attaquée, indépendamment de la question de
savoir si pareille transgression a influé sur l'issue de la cause. Lorsque le vice est constitutif
d'une grave violation de procédure, il est exclu que l'autorité de recours le répare, sous
prétexte d'économie de procédure (cf. BERNHARD WALDMANN/JÜRG BICKEL, in
Praxiskommentar zum Bundesgesetz über das Verwaltungsverfahren, Zurich/Bâle/Genève
2009, ad art. 29 PA, n° 106 à 109 et 114s., p. 640s. et 643s. ; LORENZ KNEUBÜHLER, in
op. cit., n° 19 en particulier, p. 515s.).

E. 3.4.2
En l'espèce, l'absence de motivation juridique suffisante en ce qui concerne le transfert de
l'intéressée vers la Pologne est constitutive d'une grave violation de procédure, de sorte qu'il
n'est pas envisageable de la guérir.

E. 3.5
En conclusion, le recours du 23 décembre 2009 doit être admis et la décision du 26 août
2009 cassée pour violation de l'obligation de motiver. L'affaire est, dès lors, renvoyée à
l'autorité de première instance (cf. art. 61 al. 1 PA) pour nouvelle décision.

E. 4
La décision du 26 août 2009 devant être annulée pour les raisons précitées, le Tribunal peut
se dispenser de se déterminer plus avant sur les autres griefs de la recourante. S'il peut ainsi
renoncer à exposer quelles devraient être les conséquences procédurales de la notification
irrégulière de cette décision - second grief invoqué par la recourante - il saisit, cependant,
l'occasion de rendre l'autorité de première instance attentive à l'obligation de notifier ses
décisions en stricte conformité avec l'art. 11 al. 3 PA notamment (cf. à ce sujet les arrêts du
Tribunal administratif fédéral E-1269/2009 du 19 mars 2009, consid. 3, et E-5703/2009 du
2 novembre 2009, consid. 3.3.1).

E. 5
S'avérant manifestement fondé, le recours est admis dans une procédure à juge unique, avec
l'approbation d'un second juge (cf. art. 111 let. e LAsi) et sans échange d'écritures
préalables (cf. art. 111a al. 1 LAsi).

E. 6.1
Au vu de l'issue de la cause, il n'est pas perçu de frais de procédure (cf. art. 63 al. 1 et 2 PA).

E. 6.2.1
L'autorité de recours peut allouer, d'office ou sur requête, à la partie ayant entièrement ou
partiellement eu gain de cause, une indemnité pour les frais indispensables et relativement
élevés qui lui ont été occasionnés (cf. art. 64 al. 1 PA et 7 du règlement du 21 février 2008
concernant les frais, dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral



[FITAF, RS 173.320.2]).

E. 6.2.2
Selon l'art. 14 al. 2 FITAF, le Tribunal fixe ces dépens sur la base du décompte produit ou, à
défaut de cela, sur la base du dossier. Le tarif horaire des avocats est de 200 francs au moins
et de 400 francs au plus, pour les mandataires professionnels n'exerçant pas la profession
d'avocat, il est de 100 francs au moins et de 300 francs au plus, ces tarifs s'entendant hors
TVA (cf. art. 10 al. 2 FITAF).

E. 6.2.3
En l'occurrence, sur la base du décompte du 12 janvier 2010, les dépens sont fixés à Fr.
670.-, soit Fr. 525.- d'honoraires (3,5 heures à Fr. 150.-/heure) et Fr. 145.- de débours.
(dispositif : page suivante)
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